








L
A

 FA
M

IL
L

E

Objectifs :
Mettre en évidence les contraintes juridiques, fiscales, sociales et financières qui pèsent sur le chef d’entreprise 
qui vient de céder sa société. Mettre en oeuvre une stratégie d’investissement adaptée aux besoins du chef de 
famille.

 

3.9  Gestion du patrimoine privé après transmission du patrimoine professionnel

Durée conseillée : 1 jour	 Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques

Public concerné : CGPI, Notaires,          
Banquiers, Assureurs, Experts-comptables

Niveau proposé : Perfectionnement (3)                             

Introduction : Les conséquences immédiates de la cession d’entreprise

La problématique de l’ISF après cession
- Rappel des principes généraux
- Les actifs démembrés

La problématique de l’ISF avant cession : le chef d’entreprise était-il taxable avant la cession ?
- Qualification de biens professionnels : les difficultés les plus courantes.
- L’immobilier d’exploitation : les points d’alerte.

Le remploi des capitaux qui résulte de la cession :
- L’élément fondamental : les revenus nets nécessaires ; l’élément accessoire la transmission à terme
- L’exemple de la location meublée professionnelle
- Le remploi en assurance vie

* Les limites d’investissement
* Les avantages principaux (fiscalité du rachat et fiscalité transmissive)
* Souscriptions démembrées et clauses démembrées
* Stratégie à mettre en oeuvre en fonction du régime matrimonial
* Alternatives assurance-vie, contrats de capitalisation et portefeuilles titres
* Les clauses bénéficières à titre onéreux
* Le règlement des créances de restitution au sortir des clauses démembrées.
* Assurance, contrat de capitalisation et ISF.

- L’utilisation des contrats de capitalisation
* Les contrats de capitalisation dans les sociétés

- Sociétés à l’IS, sociétés non soumises à l’IS
- Aspects comptables, fiscaux et juridiques.

* L’immobilier en parts (SCPI) dans les sociétés à l’IS
- Aspects comptables, fiscaux et juridiques.

 3.PATRIMOINE FINANCIER ET ASSURANCE VIE
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C’est une évidence, les règles fiscales évoluent à un rythme très (trop) soutenu. S’il convient de retenir l’essentiel de ces 
nouvelles dispositions, il est primordial de repérer leurs conséquences pratiques sur les situations de vos clients.
Aussi, nous vous proposons d’analyser les nouveautés qui résultent des lois de finances rectificatives pour 2011, de la loi de 
finances pour 2012 et des BOI récents afin d’illustrer par l’exemple leurs effets remarquables.

L’objectif de cette formation est donc de vérifier la pertinence des solutions habituellement proposées à vos clients :

Par exemple :
- Pourquoi l’environnement fiscal de l’assurance est comparativement meilleur après la mise en place de ces textes ?
- Faut-il continuer à démembrer les clauses bénéficiaires ?
- Comment acquérir l’immobilier de placement à l’avenir et sous quel régime fiscal ?
- Quelles conséquences pratiques résultent de l’augmentation du droit de partage ?
- Comment prendre en compte la nouvelle taxe sur les hauts revenus ?
- Qui est concerné par l’exit taxe ?
- Qu’est-ce qui change en matière de transmission et de donations ?
-   SCPI à l’IR ou à l’IS ?

Dans un même temps, nous aborderons les jurisprudences, rescrits ou autres informations utiles pour votre activité.

 4.LA FISCALITÉ

Objectifs :
Maîtriser les mécanismes fiscaux fondamentaux relatifs à l’imposition des revenus et du patrimoine.

Présentation générale de la fiscalité 
- Principes généraux
- Diversité de l’impôt
- Hiérarchie des normes

L’impôt sur le revenu
- Revenus catégoriels
- Mécanismes de calcul de l’impôt sur le revenu
- Imprimés des principales déclarations et paiement de l’impôt

Droits d’enregistrement en matière de succession et de donation

L’impôt de solidarité sur la fortune 
- Actifs imposables
- Actifs exonérés notamment les biens professionnels
- Passif déductible
- Gestion et Optimisation de l’ISF

Durée conseillée : 1 jour ou 2 jours Pédagogie : Exposé et Etude de cas

Niveau proposé : Initiation (1)
                              Approfondissement (2)
                              Perfectionnement (3) 

Public concerné : CGPI, Notaires,          
Banquiers, Assureurs, Experts-comptables

4.2 Applications patrimoniales des nouveautés fiscales : actualités et étude de cas

Objectifs : 
Maîtriser les principales mesures fiscales des dernières lois de finances. 
Mettre en oeuvre les conséquences pratiques sur l’organisation juridique et fiscale de vos clients.

Durée conseillée : 1 jour Pédagogie : Etude de cas

Niveau proposé : Perfectionnement (3)	 Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, 
Assureurs, Experts-comptables
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4.1 La fiscalité des revenus et du patrimoine



4.3 Optimisation patrimoniale de l’ISF

- Problèmes liés à la territorialité de l’impôt
- Détermination de l’assiette effective
- Problèmes liés à la valeur des biens
- Biens professionnels et exonération d’ISF
- Participation minoritaire et exonération partielle d’ISF
- ISF et organisation patrimoniale 

Objectifs :
Comment adapter la structure patrimoniale de vos clients pour optimiser leur situation fiscale ? 
Quelles sont les précautions à prendre quant à la réalisation de stratégies patrimoniales ?
Quel comportement adopte l’administration fiscale face à cet impôt ? 

Durée conseillée : 1 jour

Niveau proposé : Perfectionnement (3)	

Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, 
Assureurs, Experts-comptables

Objectifs :
A partir d’illustrations pratiques, étude des régimes fiscaux relatifs aux plus-values et démembrement de propriété

Durée conseillée : 1 jour	 Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques

Niveau proposé : Approfondissement (2)
                              Perfectionnement (3)

Public concerné : CGPI, Notaires,          
Banquiers, Assureurs, Experts-comptables

4.4 Plus-values immobilières, mobilières, droits sociaux et démembrement de propriété

Quel est le traitement fiscal de transmissions à titre onéreux portant sur des actifs immobiliers ?

- Rappel du fonctionnement des plus-values immobilières des particuliers

- Démembrement et plus-values immobilières des particuliers
Ces thèmes sont l’occasion de mesurer les conséquences économiques et fiscales de stratégies patrimoniales telles que :
la cession d’usufruit à une société, l’apport en nue-propriété…

Comment déterminer les plus-values sur  cession de valeurs mobilières et droits sociaux en présence d’un 
démembrement de propriété ? 

- Rappel du  fonctionnement des plus-values sur droits sociaux 	  					   
ETUDE DE CAS : Démembrement de propriété et plus values sur droits sociaux 
L’étude de cas servant de support à ce thème constitue une application pratique des moyens à retenir pour limiter la fiscalité 
d’une transmission d’entreprise

Commentaires de l’instruction 5C 1 07 sur la combinaison de l’abattement de l’article 150-0D bis et 150-OD ter et du 
démembrement de propriété. Commentaire sur l’instruction 8M 1 05.

Comment limiter la plus-value professionnelle grâce au démembrement de propriété ?			 
ETUDE DE CAS : Comment limiter l’impact fiscal de la sortie de l’immobilier d’entreprise inscrit à l’actif du bilan d’une 
société assujettie à l’Impôt sur les Sociétés ?

	
Chaque environnement fiscal analysé est replacé dans un contexte stratégique par une approche pratique et opérationnelle. 

 4.LA FISCALITÉ
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Les plus-values de cession à caractère professionnel 

Présentation des régimes d’exonération
		  La transmission d’une branche complète d’activité
		  La cession d’une entreprise en cas de départ à la retraite du cédant
		  La transmission d’éléments de l’actif immobilisé
		  La transmission de l’immobilier professionnel 
Combinaison des régimes d’exonération 
		 La combinaison des régimes d’exonération entre eux
		 La combinaison des régimes d’exonération avec les régimes de report
Cas pratique : cession d’une entreprise individuelle
		 Choix du régime d’exonération
		 Départ à la retraite du cédant
		 Combinaison des régimes de faveur
		 Sort de l’immobilier inscrit à l’actif de l’entreprise
		 Difficultés juridiques courantes suscitées par la cession
		 Choix du régime d’imposition des résultats de l’acquéreur
 
Les plus-values de cession à caractère privé 

	Les sociétés soumises à l’impôt sur les sociétés
		 Le régime d’exonération de droit commun
		 Le régime applicable en cas de départ à la retraite du dirigeant
Les sociétés semi-transparentes
		 Généralités
		 Conditions d’application
		 Durée de détention
 
Les plus-values placées en report d’imposition
 
Cession d’une société relevant de l’impôt sur le revenu (plus-values professionnelles)
		 Plus-values visées
		 Conditions d’exonération
Cession de parts ou actions d’une société soumise à l’impôt sur les sociétés
		 Plus-values visées
		 Conditions d’exonération
 
Les incidences sur les techniques usuelles d’exonération des plus-values de cession
 
La location-gérance préalable
		 Les principes de mise en œuvre 
		 La location-gérance et les nouveaux régimes d’exonération
		 La location-gérance à soi-même
		 La cessation de la location-gérance
		 Les immeubles donnés en location au locataire-gérant
La donation préalable
		 Le principe et les avantages fiscaux
		 L’objet de la donation : pleine propriété ou nue-propriété
		 Les risques d’abus de droit
		 Les incidences des nouveaux régimes d’abattement 
L’apport préalable à une holding
		 Les principes de mise en œuvre 
		 Les risques d’abus de droit
		 Les incidences des nouveaux régimes d’abattement
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LITÉ4.5 Le traitement fiscal de la plus-value de cession d’entreprise

Objectifs :
Maîtriser tous les dispositifs d’exonération ou d’abattement en matière de plus-values de cession d’entreprise.
Comprendre quels sont les dispositifs pouvant se combiner entre eux afin d’optimiser la transmission de l’entreprise.  

Durée conseillée : 2 jours 

Niveau proposé : Approfondissement (2)
                              Perfectionnement (3) 

Pédagogie : Exposé et cas pratiques

Public concerné : CGPI, Notaires,          
Banquiers, Assureurs, Experts-comptables
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4.6: La nouvelle gestion fiscale des plus ou moins-values

Durée conseillée : 1 jour Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques

Niveau proposé : Approfondissement (2)
                              Perfectionnement (3)	

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, 
Assureurs, Experts-comptables

4.7 Fiscalité immobilière : revenus fonciers et plus-values immobilières

Objectifs et contenu : 
- Revenus fonciers : revenus concernés, détention de l’immobilier par une société et SCPI, dépenses et travaux 
déductibles, déduction des charges financières.
- Plus-values immobilières des particuliers : cessions et biens concernés, cas d’exonération (résidence 
principale, partages …), calcul de la plus-value (prix de cession, prix de revient), abattement pour durée de 
détention, démembrement, cession de titres de société à prépondérance immobilière, non résidents.

Durée conseillée : 1 jour

Niveau proposé : Perfectionnement (3)	

Pédagogie : Exposé et Etude de cas

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, 
Assureurs, Experts-comptables

Durée conseillée : 1 jour

Niveau proposé : Approfondissement (2)
                              Perfectionnement (3)	

Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, 
Assureurs, Experts-comptables

4.8 L’abus de droit et la fraude à la loi dans vos schémas patrimoniaux

Objectifs :
Quels sont les montages susceptibles d’être contestés par l’Administration fiscale ?
Sur quels motifs la requalification peut-elle être fondée ? Comment établir son argumentation pour se défendre ?
Apprenez à distinguer l’habileté fiscale de l’abus de droit et de la fraude à la loi ? 
- Comment éviter l’abus de droit et la fraude à la loi dans la gestion de biens immobiliers ?
- L’apport de la nue-propriété d’un immeuble suivi de la donation des parts est-il constitutif d’un abus de droit ?
- Risque-t-on l’abus de droit en préconisant la cession de l’usufruit d’un immobilier d’entreprise ?
- La stratégie reposant sur la transformation de la structure de l’entreprise individuelle du de la société
  préalablement à la cession des droits sociaux est-elle requalification ?
- Peut-on conseiller la donation de droits sociaux préalablement à la vente de ceux-ci par les enfants pour purger la plus-value ?
- La transmission des droits sociaux par apport à une société civile de patrimoine suivie d’une donation des titres reçus en 
échange, échappe-t-elle à l’abus de droit ?
- Dans quels cas peut-on invoquer l’abus de droit en matière de transmission d’entreprise ? Substitution d’un bail à long terme à 
un bail à ferme…
- L’absence de démonstration de l’origine des fonds par l’acquéreur suffit-elle pour mettre en œuvre l’abus de droit ?

	 - L’abus de droit peut-il être fondé sur le déséquilibre des prestations entre le cédant et le cessionnaire ?

 4.LA FISCALITÉ

Objectifs et contenu :
La gestion des plus-values et des moins-values après la suppression du seuil de cession.
Le champ d’application de ces règles en fonction de la détention en direct ou via une société patrimoniale.
Cessions de titres isolés ou cession de titres inclus dans un portefeuille titre : les conséquences en matière de 
démembrement de propriété.
Cession dans le cadre familial : la dernière zone d’exonération totale
Cession d’entreprise et départ à la retraite…Exonération pour durée de détention…Les amendements sur les 
régimes dérogatoires
Faut-il détenir ses droits sociaux par des sociétés interposées à la lumière du nouvel environnement fiscal ?
En matière patrimoniale, faut-il vendre sa société ou récupérer son cash pour capitaliser en dehors ou au contraire
réinvestir dans sa société ?
Faut-il toujours donner avant de céder ?

Objectifs :
Maîtriser les règles fiscales applicables aux revenus et au patrimoine des personnes physiques non-résidentes.

Niveau proposé : Perfectionnement (3)
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Objectifs :
Maîtriser les règles fiscales applicables aux revenus et au patrimoine des personnes physiques non-résidentes.

- Détermination du domicile fiscal

- Impôt sur le revenu des non-résidents

- Impôt de solidarité sur la fortune des non résidents

- Impositions des successions des non-résidents

- Contrôle fiscal des non-résidents

- Dispositions françaises de lutte contre la délocalisation des personnes et du patrimoine

Durée conseillée : 1 jour	 Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques

Niveau proposé : Perfectionnement (3) Public concerné : CGPI, Notaires,          
Banquiers, Assureurs, Experts-comptables

4.9 Fiscalité des non résidents

4.11 ISF et Délocalisation

Objectifs et contenu : 
La délocalisation est-elle encore une solution pour réduire son ISF ? 
Peut-elle s’avérer pénalisante ?

Quels pays doivent être privilégiés 
Comment structurer la détention des biens qui sont conservés en France et quelles sont les précautions à prendre ?

Durée conseillée : 1/2 jour ou 1 jour

Niveau proposé : Perfectionnement (3)

Pédagogie : Exposé et Etude de cas

Public concerné : CGPI, Notaires,          
Banquiers, Assureurs, Experts-comptables
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 5.IMMOBILIER / DÉFISCALISATION

5.1 Le statut de loueur en meublés

Objectifs :
Maîtriser les nombreux aspects, éviter les écueils et sécuriser les opérations concernant le régime complexe de la 
location meublée, notion différente selon le droit des baux, la fiscalité, ou le droit social 

Durée conseillée : 1 jour	 Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques	

Public concerné : CGPI, Notaires,          
Banquiers, Assureurs, Experts-comptables

- Maîtriser et optimiser la fiscalité y compris la réduction Censi Bouvard
- Maîtriser l’environnement fiscal de la location meublée TVA (déductions régularisations…) /impôts locaux/ plus-values 
- Maîtriser l’environnement juridique de la location meublée (règlementations de la location, transformation en meublé) 
- Maîtriser les conséquences sociales de la location meublée (assujettissement, cotisations…) 
- Maîtriser les incidences d’investissement au moyen de sociétés et optimiser le montage 

La location meublée au sens juridique 
Définition, Environnement juridique, Transformation en meublé, Qualification de l’activité en droit privé …

La location meublée au sens fiscal 
Définition fiscale, Impôt sur le revenu (Exonérations, Détermination du revenu imposable), Réduction Censi Bouvard,                                
Prélèvements sociaux, Taxe foncière, Taxe d’habitation, CET, Plus-values (LMP, LMNP, Points particuliers), changement de statut, 
TVA (Champ d’application, Régime d’imposition, Déclaration – remboursement, Régularisation – transmission d’universalité de 
biens), ISF (Biens professionnels et location meublée, Engagement de conservation et location meublée, Dispositifs spéciaux 
dédiés à la location meublée), Droits de mutation à titre gratuit, Structures sociétaires et incidences fiscales…

La location meublée au sens social 
Cotisations sociales (assujettissement, calcul), Cumul emploi retraite (Salariés, Indépendants, Non salariés agricoles,                              
Professions libérales, Fonctionnaires)…

Financement de la structure sociétaire et appréhension de revenus

Niveau proposé : Perfectionnement (3)	

5.2 Approche économique et fiscale des baux de l’entreprise

Objectifs :
Au moyen de nombreux cas pratiques, être capable d’appréhender l’ensemble des conséquences économiques 
et fiscales attachées à chacun des différents modes de jouissance de l’immobilier d’entreprise : bail commercial, 
bail professionnel, crédit-bail immobilier, lease-back, bail à construction et bail emphytéotique ; savoir orienter son 
choix au regard de ces différents aspects.

1. Le cadre économique et fiscal des différents baux de l’entreprise

1.1. Le bail commercial et le bail professionnel
- Fixation du loyer, révision légale et conventionnelle du loyer, loyer du bail renouvelé (règle du plafonnement, cas de 
déplafonnement)
- Traitement fiscal des loyers : impôts directs (imposition des loyers en fonction de la qualité du bailleur et du local, amortissements, 
charges déductibles), TVA
- Traitement fiscal du pas-de-porte, du droit de bail, de l’indemnité de déspécialisation, de l’indemnité d’éviction
1.2. Le crédit-bail immobilier et le lease-back
- Conditions et modalités de déduction des redevances de crédit-bail (régime général, régime spécial des immeubles de bureaux 
en Ile-de-France)
- Conséquences fiscales de la levée de l’option : Réintégration du suramortissement au résultat imposable (régime général et 
régime spécial en faveur des PME), changement de régime fiscal du crédit-preneur en cas de sous-location, intérêt de l’option 
pour l’IS
- Modalités de détermination des plus-values en cas de cession ultérieure de l’immeuble, intérêt du recours à la SCI
- Le régime d’étalement de l’imposition de la plus-value applicable au lease-back
1.3. Le bail à construction et le bail emphytéotique
- Fixation du loyer / du canon
- Fiscalité des loyers : impôts directs (déductibilité des loyers, amortissement des constructions), TVA
- Fiscalité du retour gratuit des constructions dans le patrimoine du bailleur en fin de bail
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Durée conseillée : 1 jour Pédagogie : Exposé et cas pratiques

Niveau proposé : Perfectionnement (3)		

5.4 Fiscalité immobilière : revenus fonciers et plus-values immobilières 

Durée conseillée : 1 jour Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, 
Assureurs, Experts-comptables

D
ÉFISC
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2. Approche comparative : avantages et inconvénients

2.1. Bail commercial ou bail professionnel ?
- Intérêt économique de l’application conventionnelle du statut des baux commerciaux aux baux professionnels
2.2. Crédit-bail immobilier ou prêt amortissable ?
- Intérêt du financement en crédit-bail par rapport à un prêt amortissable ou un financement direct
2.3. Bail commercial ou bail à construction/bail emphytéotique ?
- Intérêt de la dissociation de la propriété immobilière entre SCI familiale et société d’exploitation

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, 
Assureurs, Experts-comptables

Niveau proposé : Approfondissement (2)
                              Perfectionnement (3)	

5.3 Investissements défiscalisants : panorama 

Durée conseillée : 1 jour Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, 
Assureurs, Experts-comptables

Niveau proposé : Approfondissement (2)
                              Perfectionnement (3)	
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- Revenus fonciers 
Revenus concernés
Détention de l’immobilier par une société et SCPI
Dépenses et travaux déductibles
Déduction des charges financières

- Plus-values immobilières des particuliers
Cessions et biens concernés
Cas d’exonération (résidence principale, partages …)
Calcul de la plus-value (prix de cession, prix de revient)
Abattement pour durée de détention
Démembrement
Cession de titres de société à prépondérance immobilière
Non résidents

- Optimisation fiscale et défiscalisation
- Mécanismes de déduction, réduction, crédit
- Plafonnement global des niches fiscales
- Dispositifs immobiliers (Scellier, Censi-Bouvard, Malraux, monuments historiques, déficits fonciers, conventions Anah)
- Dispositifs financiers (FIP/FCPI – souscription au capital de PME …)
- Dispositifs Outre-mer (immobilier, industriel, social) et plafonnement spécifique

Objectifs :
Savoir quel régime défiscalisant est adapté aux objectifs et à la situation patrimoniale de votre client ?
Maîtriser le régime déterminé afin d’assurer la mise en œuvre du régime ?

Objectifs :
Maîtriser les points essentiels afin de ne pas payer de l’impôt indûment 
Adapter la détention afin d’optimiser la fiscalité



 6.DÉMEMBREMENT

6.1 Pratique du démembrement de propriété

Objectifs :
Utiliser le démembrement de propriété dans vos stratégies patrimoniales.
Comprendre les incidences civiles et fiscales de cette technique patrimoniale.

- Présentation générale du démembrement de propriété
Sur le plan juridique, quels sont les droits et devoirs des usufruitiers et nu-propriétaires ? Quelles conséquences pour la
gestion de biens démembrés ?
Sur le plan économique, comment évalue-t-on les droits démembrés ? Pour quelles stratégies patrimoniales ? Sur le plan
fiscal, dans quels cas avons-nous recours au barème de l’article 669 du CGI ? Quelles sont les conséquences du
démembrement au titre de l’impôt sur le revenu et notamment en matière de revenus fonciers ?
  
- Application du démembrement à certains actifs patrimoniaux
Quelles sont les incidences de la nature des actifs sur le démembrement de propriété ? Quelles sont les prérogatives de 
l’usufruitier et du nu-propriétaire en présence : d’un fonds de commerce, d’un portefeuille de valeurs mobilières, de parts ou
actions de sociétés civiles ou commerciales, du cas particulier du quasi-usufruit.
 
Démembrement de propriété et transmission à titre gratuit : approche fiscale 
Démembrement de propriété et transmission à titre onéreux : approche fiscale 

Durée conseillée : 1 jour	 Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques	

Niveau proposé : Initiation (1)
                              Approfondissement (2) 

Public concerné : CGPI, Banquiers, Assureurs, 
Experts-comptables

6.2 Usufruit : gestion civile et fiscale du démembrement

Objectifs et contenu :
Constitution et extinction d’un démembrement de propriété.
Gestion de ces droits réels distincts selon que les biens sont immobiliers, mobiliers ou de droits sociaux.
Évaluation des droits démembrés selon les types de mutation.
L’optimisation du démembrement de propriété dans des schémas patrimoniaux.

Durée conseillée : 1/2 jour	

Niveau proposé : Initiation (1)
                              Approfondissement (2) 

Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques	

Public concerné : CGPI, Banquiers, Assureurs, 
Experts-comptables

6.3 Gestion patrimoniale du quasi-usufruit

Objectifs et contenu :
Le quasi-usufruit comme technique permettant d’accroître les droits de l’usufruitier sans nuire aux intérêts du nu-
propriétaire.
Quelle est la validité de la donation avec réserve de quasi-usufruit ?
Comment gérer le bénéfice d’un contrat d’assurance en présence d’un quasi-usufruitier ?
La convention de quasi-usufruit : quelles clauses prévoir dans la rédaction de la convention de quasi-usufruit ?

Durée conseillée : 1/2 jour	

Niveau proposé : Initiation (1)
                              Approfondissement (2) 

Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques	

Public concerné : CGPI, Banquiers, Assureurs, 
Experts-comptables
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Objectifs et contenu :
Pour l’optimisation de la gestion de biens mobiliers et immobiliers démembrés, comment choisir le mode de 
détention adéquat ? 
Une analyse approfondie de l’usufruit, du quasi-usufruit et de la société civile permettra d’aménager les droits et 
devoirs de l’usufruitier et du nu-propriétaire pour améliorer leur situation patrimoniale.

Durée conseillée : 1 jour	 Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques

Niveau proposé : Approfondissement (2)
			      Perfectionnement (3)

Public concerné : CGPI, Notaires,          
Banquiers, Assureurs, Experts-comptables

6.4 Usufruit, quasi-usufruit et société civile

6.5 Gestion des droits démembrés dans une société

Objectifs et contenu :
Porter à votre connaissance des techniques patrimoniales complexes : comment tirer avantage du démembrement 
dans une structure sociétaire ?
Faut-il  apporter et démembrer ou démembrer et apporter à la société ?
Quelles sont les prérogatives pécuniaires attachées aux titres démembrés ?
Quels sont les problèmes comptables et fiscaux que pose la présence de droits démembrés ? 

Durée conseillée : 1 jour Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques

Public concerné : CGPI, Notaires,          
Banquiers, Assureurs, Experts-comptables

6.6 Plus-values immobilières, mobilières, droits sociaux et démembrement de propriété

Objectifs :
A partir d’illustrations pratiques, étude des régimes fiscaux relatifs aux plus-values et démembrements de propriété.

Durée conseillée : 1 jour

Public concerné : CGPI, Notaires,          
Banquiers, Assureurs, Experts-comptables

Niveau proposé : Approfondissement (2)
			      Perfectionnement (3)

Niveau proposé : Approfondissement (2)
			      Perfectionnement (3)

Pédagogie : Exposé et Etude de cas

Quel est le traitement fiscal des transmissions à titre onéreux portant sur des actifs immobiliers
- Rappel du fonctionnement des plus-values immobilières des particuliers
- Démembrement et plus-values immobilières des particuliers

Ces thèmes sont l’occasion de mesurer les conséquences économiques et fiscales de stratégies patrimoniales
 telles que : la cession d’usufruit à une société, l’apport en nue-propriété…

Comment déterminer les plus-values sur cession de valeurs mobilières et droits sociaux en présence d’un 
démembrement de propriété ?

- Rappel du  fonctionnement des plus-values sur droits sociaux 
- ETUDE DE CAS : démembrement de propriété et plus-values sur droits sociaux 

L’étude de cas servant de support à ce thème constitue une application pratique des moyens à retenir pour limiter la fiscalité
d’une transmission d’entreprise

Commentaires de l’instruction 5C 1 07 sur la combinaison de l’abattement de l’article 150-0D bis et 150-OD ter et du
démembrement de propriété. Commentaires sur l’instruction  8M 1 05. 

Comment limiter la plus-value professionnelle grâce au démembrement de propriété ?

- Etude de cas : comment limiter l’impact fiscal de la sortie de l’immobilier d’entreprise inscrit à l’actif du bilan d’une société 
assujettie à l’Impôt sur les sociétés ?
	
Chaque environnement fiscal analysé est replacé dans un contexte stratégique par une approche pratique et opérationnelle.
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 6.DÉMEMBREMENT

6.7 Le démembrement de propriété : aspects généraux applicables à l’assurance vie

Objectifs : 
Maîtriser l’utilité du démembrement en matière d’assurance vie :
- lors de la souscription
- lors de la rédaction de la clause bénéficiaire...

Durée conseillée : 1 jour	 Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques	

Niveau proposé : Perfectionnement (3) Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, Assureurs, 
Experts-comptables 

Le démembrement d’une créance…

La souscription d’un contrat en démembrement :

La problématique des co-souscriptions : quels sont les pouvoirs respectifs de l’usufruitier et du nu-propriétaire 
L’abus de droit…
La souscription démembrée et ses conditions : la préexistence du démembrement 
Les modalités pratiques de souscription : l’assuré, le souscripteur, le bénéficiaire désigné…
Le cas particulier de la souscription en quasi-usufruit :
	 - Souscripteur et assuré…
	 - Rachat partiel…

Le rachat partiel ou total d’un contrat démembré…

Les difficultés d’interprétations fiscales sur le rachat (part d’intérêt et part de capital) 
La fiscalité applicable en pratique 
Le cas particuliers des prélèvements sociaux suite à la réforme de la LFSS de 2010
Les rachats sur des contrats assortis de moins values latentes

La clause bénéficiaire démembrée

Aspects civils :
	 - La validité de la clause : quasi usufruit et clause de remploi…
	 - Exemple d’utilisation pratique 
	 - Sort des capitaux démembrés 
	 - Les pièges de la clause démembrée : les limites de la pratique…
	 - Les contraintes du quasi-usufruit et de la créance de restitution…

Aspects fiscaux :
	 - Démembrement et 990 I du CGI
	 - Démembrement et article 757 B du CGI
	 - L’utilité du recours au bénéficiaire à titre onéreux
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6.8 Le démembrement comme technique d’optimisation patrimoniale

Objectifs :
Il s’agit de mettre en lumière le démembrement comme outil stratégique au travers de quatre situations pratiques 
liées à l’exercice du conseil en organisation patrimoniale.

Durée conseillée : 1 jour Pédagogie : Exposé et cas pratiques	

Niveau proposé : Perfectionnement (3) Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, Assureurs, 
Experts-comptables 

A partir d’illustrations chiffrées, il s’agira de mesurer les conséquences favorables que l’on peut tirer du recours au 
démembrement de propriété.

Il ne sera pas question de revenir sur les principes théoriques afférents au démembrement mais de se concentrer sur son 
application concrète.

Les stratégies étudiées seront analysées et présentées comme devraient l’être une consultation patrimoniale en intégrant les 
environnements juridiques, économiques, comptables et fiscaux.

La présentation et les arguments seront abordés au regard des dernières jurisprudences connues dans les différents thèmes 
développés.

1- Démembrement et immobilier d’entreprise
- Démembrement de l’actif
- Démembrement de parts sociales

2- Démembrement et transmission d’entreprise à titre onéreux
- Vente puis donation
- Donation puis vente

3- Démembrement et clause bénéficiaire
- Les différentes possibilités et leurs conséquences
- La désignation à titre onéreux

4- Démembrement et parts de société civile
- Aspects juridiques : les droits de chacun
- Aspects économiques : les droits selon les revenus (revenus, plus-values, réserves)
- Aspects fiscaux : les conflits entre la politique d’affectation et la position de l’administration

Avertissements : 
Ce plan est indicatif dés lors que les textes législatifs et la jurisprudence pourraient faire évoluer certains des points présentés.
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 7.SOCIÉTÉ CIVILE

7.1 La société civile pour quelles solutions patrimoniales ?

Objectifs : 
Opportunités et limites de la détention et de la gestion d’un patrimoine par une société civile.
Optimiser vos stratégies patrimoniales par le recours à la société civile de patrimoine.

Durée conseillée : 1 jour ou 1,5 jours Pédagogie : Exposé et étude de cas	

Niveau proposé : Initiation (1)
			      Approfondissement (2)

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, Assureurs, 
Experts-comptables 

Développements théoriques
Rappel des caractéristiques essentielles des sociétés civiles
Formalités de constitution d’une société civile, statuts, suivi et gestion de la société civile, suivi comptable et 
fiscal, société civile et stratégies fiscales, option à l’impôt sur le revenu / option à l’impôt sur les sociétés

Fiscalité comparée des SCI taxées aux revenus fonciers ou a l’IS
Apport à société : dimension fiscale de la création : théorie des droits de mutation appliquée aux apports à société/apports
et régimes matrimoniaux
Ventes à société : CAS PRATIQUE : les limites fiscales de la vente d’un bien à une société
Financement de la société
Financement de la SCI et montant du capital
Gestion patrimoniale du compte courant : utilité et limite du compte courant
Règles relatives à la rémunération du compte courant : CAS PRATIQUE

Comparaison des stratégies de cession de parts ou de cession d’immeubles
Dispositions comptables et valeur des parts
Affectation des résultats : ILLUSTRATION CHIFFREE 
Décès d’un associé : ILLUSTRATION CHIFFREE 
Démembrement et société civile : opportunités et risques ?
Démembrement des biens ou démembrement des parts ?
Démembrement des parts de la SCI et ses conséquences
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Objectifs et contenu :
Quels avantages patrimoniaux offrent le recours à la société civile de portefeuille ? En matière de pouvoir de 
gestion, pour identifier un portefeuille titres démembrés ou indivis, pour gérer les biens de l’incapable.
Quelles sont les opportunités fiscales ? Bénéfice du paiement différé des droits de succession sur les parts de la 
SC transmise, paiement fractionné… Quelles stratégies doivent être retenues en cas de cession de parts ? 

Durée conseillée : 1 jour	 Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques

Niveau proposé : Approfondissement (2) Public concerné : CGPI, Notaires,          
Banquiers, Assureurs, Experts-comptables

7.3 La société civile de portefeuille : son recours justifié

Durée conseillée : 1 jour	 Pédagogie : Exposé et Etude de cas

Public concerné : CGPI, Notaires,          
Banquiers, Assureurs, Experts-comptables

Niveau proposé : Perfectionnement (3)
			     

Objectifs :
Etude spécifique des aspects comptables et fiscaux de la société civile de gestion et de leurs répercussions 
patrimoniales en cas de transmission à titre onéreux ou à titre gratuit. 
Incidences de nos choix en matière d’ISF. L’objectif sera d’examiner le recours au démembrement comme 
technique de sortie de l’immobilier d’entreprise en révélant notamment les techniques de calculs de plus-values 
professionnelles en présence d’un démembrement de propriété. 
Seront résolus les moyens pour déterminer la part d’amortissement imputable au droit de nue-propriété et au droit 
d’usufruit, les méthodes de valorisation de l’usufruit après la sortie de la nue-propriété…

Quelles sont les incidences des options fiscales sur les stratégies patrimoniales en présence d’une société civile
- La société semi transparente détenue par des personnes physiques
- La société semi transparente détenue par une entreprise individuelle ou une société
- La société soumise à l’Impôt sur les Sociétés (IS) : intérêts et limites
- Le cas particulier de l’option à l’IS

Comment mettre en adéquation les aspects comptables de la société civile et les objectifs patrimoniaux ?
Quelle importance donner à la configuration du passif ?
- Montant du capital, faible ou élevé, libéré ou pas : quelles en sont les conséquences au regard des nouvelles règles fiscales ?
- Comment gérer le montant du compte courant en fonction des objectifs patrimoniaux ?
- Qui doit supporter l’emprunt : la société ou les associés ?
- Comment remplir les objectifs patrimoniaux du client grâce à la comptabilité ? Quelles peuvent être les conséquences d’une
  politique d’affectation du résultat ?

Dans la mise en oeuvre de stratégies, comment optimiser les dispositifs comptables et fiscaux ?

ETUDE DE CAS : Stratégie d’acquisition en démembrement de propriété
Cette stratégie sera traitée sous la forme d’une consultation patrimoniale. Elle présentera les avantages, les limites et 
précautions de cette forme de détention qui fait appel au démembrement et à la structure sociétaire à l’Impôt sur les Sociétés.

ETUDE DE CAS : Stratégie de sortie de la nue-propriété d’un immeuble inscrit au bilan d’une société soumise à l’IS

7.2 Les aspects comptables et fiscaux de la société civile de patrimoine
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7.5 La gestion statutaire de la société civile

Objectifs et contenu :
Cette formation a vocation à vous aider à adapter les statuts de société civile à des problématiques patrimoniales 
données.

Durée conseillée : 1 jour

Niveau proposé : Approfondissement (2)
			      Perfectionnement (3)

Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques

Public concerné : CGPI, Notaires, Experts-comptables

7.4 La démystification de la société civile à l’IS

Objectifs :
Dans quelles conditions une société civile est-elle soumise à l’IS ? Comment déterminer le résultat courant d’une 
société à l’IS ? Quel est le régime fiscal des plus-values résultant d’une mutation de biens détenus par la société 
civile à l’IS ? Comment gérer les comptes courants d’associés dans une société civile à l’IS ? Comment gérer la 
sortie de la société civile à l’IS ?

Durée conseillée : 1/2 jour

Niveau proposé : Approfondissement (2)
			      Perfectionnement (3)

Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques

Public concerné : CGPI, Notaires, Experts-comptables

I – Dans quelles conditions une société civile est-elle soumise à l’IS ?

- Dans quelles circonstances la société civile est obligatoirement soumise à l’IS ?
- Dans quelles situations l’option pour l’IS présente-t-elle de l’intérêt ?
- Quelles sont les conséquences de l’option en cours de vie de la société ?

II- Comment déterminer le résultat courant d’une société civile à l’IS ?

- Quelles sont les différences essentielles avec la détermination du résultat d’une société soumise à l’impôt sur le revenu en
présence :

• d’une société civile immobilière ?
• d’une société civile de portefeuille ?

 
- Quel est son intérêt patrimonial ?

- La société civile holding soumise à l’IS peut-elle bénéficier du régime des sociétés mères et filiales ?
- Quel est le sort fiscal des déficits ?

III – Quel est le régime fiscal des plus-values résultant d’une mutation de biens détenus par la société civile à l’IS ?

- Quelles sont les différences essentielles avec la détermination des plus-values par une société soumise à l’IR en présence :

• d’une cession de biens immobiliers ?
• d’une cession de droits sociaux ou de valeurs mobilières ?

- Comment en tirer profit ? 

IV – Quels sont les intérêts stratégiques d’une société à l’IS ?

- La stratégie de capitalisation
- Eviter les plus-values par la holding à l’IS

V – Comment gérer la sortie de la société civile à l’IS ?

- Comment utiliser le démembrement de propriété pour gérer la sortie des actifs de la société civile soumise à l’IS ?
   Immobilier ou trésorerie.
- Quel est le sort d’une société « coquille » ?

7.SOCIÉTÉ CIVILE

Objectifs et contenu :
Porter à votre connaissance des techniques patrimoniales complexes : comment tirer avantage du démembrement 
dans une structure sociétaire ?
Faut-il  apporter et démembrer ou démembrer et apporter à la société civile ?
Quelles sont les prérogatives pécuniaires attachées aux titres démembrés ?
Quels sont les problèmes comptables et fiscaux que pose la présence de droits démembrés ? 
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7.7 Gestion des droits démembrés dans une société

Objectifs et contenu :
Porter à votre connaissance des techniques patrimoniales complexes : comment tirer avantage du démembrement 
dans une structure sociétaire ?
Faut-il  apporter et démembrer ou démembrer et apporter à la société civile ?
Quelles sont les prérogatives pécuniaires attachées aux titres démembrés ?
Quels sont les problèmes comptables et fiscaux que pose la présence de droits démembrés ? 

Durée conseillée : 1 jour

Niveau proposé :  Approfondissement (2)
			       Perfectionnement (3)

Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques	

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, Assureurs, 
Experts-comptables 
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7.6 Usufruit, quasi-usufruit et société civile

Objectifs et contenu :
Pour l’optimisation de la gestion de biens mobiliers et immobiliers démembrés, comment choisir le mode de 
détention adéquat ? 
Une analyse approfondie de l’usufruit, du quasi-usufruit et de la société civile permettra d’aménager les droits et 
devoirs de l’usufruitier et du nu-propriétaire pour améliorer leur situation patrimoniale.

Durée conseillée : 1 jour Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques	

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, Assureurs, 
Experts-comptables 

Niveau proposé :  Approfondissement (2)
			       Perfectionnement (3)
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 8.PATRIMOINE PROFESSIONNEL

8.1 Transmission à titre onéreux de société

Objectifs :
Maîtriser tous les dispositifs fiscaux en faveur de la transmission d’entreprise.
Comprendre quels sont les dispositifs pouvant se combiner entre eux afin d’optimiser la transmission de l’entreprise 
à titre onéreux.

Durée conseillée : 1 jour ou 2 jours Pédagogie : Etude de cas	

Niveau proposé :  Approfondissement (2)
			       Perfectionnement (3)

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, Assureurs, 
Experts-comptables 

8.2 Transmission à titre gratuit de société 

Objectifs :
Maîtriser tous les dispositifs fiscaux en faveur de la transmission d’entreprise.
Comprendre quels sont les dispositifs juridiques et fiscaux pouvant se combiner entre eux afin d’optimiser la 
transmission de l’entreprise à titre gratuit.

Durée conseillée : 1 jour ou 2 jours

Niveau proposé :  Approfondissement (2)
			       Perfectionnement (3)

Pédagogie : Etude de cas	

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, Assureurs, 
Experts-comptables 

1ère PARTIE : APPROCHE TECHNIQUE
Les entreprises individuelles et sociétés relevant de l’IR
- Les régimes d’exonérations : branche complète d’actions, départ à la retraite, immobilier professionnel…
- Combinaison des régimes d’exonérations entre eux : régimes d’exonération et régimes de report.
Les parts et actions de sociétés soumises à l’IS
- le régime de droit commun
- Le régime applicable au cas du départ à la retraite : généralités et conditions
Les plus-values placées en report d’imposition
- Cession d’une entreprise relevant de l’IR : plus values visées, conditions d’exonération
- Cession de parts ou actions d’une société soumise à l’IS : plus values visées, conditions d’exonération
Les incidences sur les techniques usuelles d’exonérations des plus-values de cession
- La location gérance préalable
- La donation préalable : 
	 > principe, avantages
	 > objet : pleine propriété ou démembrement
	 > risque d’abus de droit
	 > les incidences des nouveaux régimes d’abattement
	 > chronologie
- L’apport préalable à une holding : 
	 > principe, avantages
	 > risque d’abus de droit
	 > position du CCRAD
	 > les incidences des nouveaux régimes d’abattement
	 > stratégie de la tirelire
2ème PARTIE : CAS PRATIQUES RECAPITULATIFS
Le cas BOSSIS - Le cas CIRY

Les stratégies de transmission
- Les libéralités-partage : en ligne directe, en ligne collatérale
- Quelles opportunités patrimoniales offrent la réincorporation civile des donations antérieures ? Incidences fiscales ?
 
Les transmissions transgénérationnelles 
- Pour les stratégies de transmission d’un « bien de famille »
- Pour les stratégies de transmission d’entreprise dans le cadre du cercle familial
- Les libéralités graduelles et résiduelles : pour les stratégies de protection du conjoint en cas de décès, pour les stratégies de 
transmission dans le cadre de famille recomposée, pour les stratégies de transmission en ligne collatérale. Combinaison de 
ces nouvelles libéralités avec la technique du démembrement de propriété   

Stratégies de transmission appliquées au patrimoine professionnel
- Quelles sont les innovations juridiques de la loi du 23 Juin 2006 en faveur de la transmission d’entreprise familiale ? 
- Combinaison des dispositifs de transmission entre vifs et des dispositions fiscales en faveur de la transmission d’entreprise : 
comment limiter la pression fiscale sur les droits de mutation à titre gratuit et sur la plus-value professionnelle ?
- Recourir aux libéralités-partage en cas de décès prématuré du chef d’entreprise 

Objectifs :
Comprendre les interférences entre la forme d’exploitation du patrimoine professionnel, le patrimoine privé et la 
politique de rémunération.
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8.3 Le couple face au patrimoine professionnel

Objectifs :
Comprendre les interférences entre la forme d’exploitation du patrimoine professionnel, le patrimoine privé et la 
politique de rémunération.

Durée conseillée : 2 jours ou 1 jour

Risques et précautions à prendre lors du lancement de l’activité
- Constitution de société entre époux (contentieux fiscal des sociétés fictives), examen synthétique de la 

jurisprudence, recommandations
 
Entrée en société et statut du conjoint de l’associé : Communauté de biens
- Entrée en société par actions (SA, SAS, SCA), entrée en sociétés de personnes (SC, SNC, SCS, SARL), séparation 

de biens et financement des apports par le compte joint
 
Risques et précautions à prendre durant la vie commune
1- Choisir le bon régime matrimonial en fonction du statut professionnel
	 Le régime légal : la communauté réduite aux acquêts (en cas de survenance d’un divorce, au niveau de la 

capacité de pouvoir du chef d’entreprise), la communauté universelle (dite conventionnelle), la séparation de 
biens (protection maximale du patrimoine familial, absence de participation à l’enrichissement du conjoint), la 
séparation de biens avec société d’acquêts, la participation aux acquêts

 
2- Autonomie professionnelle contrariée par le régime matrimonial
	 Utilisation de biens personnels, utilisation de biens communs, principe d’autonomie (exigence du consentement 

du conjoint, cas particulier du cautionnement : garanties entrant dans le champ d’application du cautionnement, 
absence de consentement du conjoint)

   		                
Risques et précautions à prendre en fin de vie commune
 Mésentente conjugale et paralysie de l’activité sociale
	 Situations délétères (associés égalitaires et cogérance), disparition de l’affectio societatis et dissolution judiciaire 

de la société
 
Risques et précautions à prendre face aux créanciers de la procédure collective
Les risques inhérents à l’attraction des biens communs dans la procédure collective : 
	 Sociétés à responsabilité indéfinie, responsabilité solidaire des associés en nom, responsabilité conjointe des 

associés de société civile, les sanctions patrimoniales de la procédure collective, l’action en comblement de 
passif, obligation aux dettes, extension de procédure sur le patrimoine personnel, les effets particuliers de 
l’extension de procédure, concours des créanciers, interdiction d’inscription des sûretés, dessaisissement du 
débiteur

Les risques inhérents au régime de séparation de biens :
	 Attraction des biens indivis dans la procédure, inventaire des biens propres, protection des cautions en fonction 

des procédures, défaut de déclaration de créance et extinction de  la caution, procédure de résolution amiable, 
procédures collectives, conciliation, sauvegarde et redressement judiciaire, liquidation judiciaire

 La caution du conjoint et procédure de surendettement des ménages

Public concerné : experts-comptables, avocats, GPNiveau proposé :  Approfondissement (2)
			       Perfectionnement (3)

Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques	
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8.5 Circulation des actifs immobiliers au sein d’un organigramme de groupe

Objectifs :
Le chef d’entreprise veut « patrimonialiser » au moindre coût fiscal. Dans cette quête, les opérations immobilières 
apparaissent comme étant un des compromis patrimoniaux. Les solutions de détention des actifs sont alors le plus 
souvent des structures sociétaires car elles permettent d’optimiser la gestion de ces portefeuilles mais au moment 
de leur réalisation, quelles sont les solutions de récupérations des actifs qu’il convient de proposer ?
Ces préconisations doivent-elles être adaptées à la réalité des groupes dont les organigrammes sont de plus en 
plus complexes ?
Comment gérer les impératifs patrimoniaux et les contraintes imposés par le groupe ?
Dans un contexte de grand mouvement de restructuration des groupes et des sociétés, il convient de faire le point 
sur les choix idoines.

Durée conseillée : 1 jour

Public concerné : experts-comptables, avocats, CGPINiveau proposé :  Approfondissement (2)
			       Perfectionnement (3)

Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques	

8.6 Optimisation juridique du chef d’entreprise en tant que chef de famille

Objectifs :
Maîtriser la qualification juridique des biens.
Limiter les interférences entre le patrimoine privé et professionnel et appréhender les critères de choix d’un régime 
matrimonial pour le chef d’entreprise.
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Niveau proposé : Approfondissement (2)
			      Perfectionnement (3)
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Durée conseillée : 1 jour

Public concerné : experts-comptables, avocats, GPNiveau proposé :  Approfondissement (2)
			       Perfectionnement (3)

Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques	

8.4 Sortie d’une société assujettie à l’IS en vue d’obtenir des liquidités : méthodologie

Objectifs :
Les différentes techniques d’appropriation de numéraire en présence d’une société assujettie à l’impôt sur les 
sociétés reposent sur une maîtrise juste des différents arcanes fiscaux qui l’accompagnent : plus-values mobilières, 
revenus de capitaux mobiliers… 

La journée sera donc l’occasion d’étudier les différentes voies qui peuvent contribuer à la personne physique de s’enrichir 
d’une  trésorerie supplémentaire.
 
Il faudra également envisager si les moyens retenus peuvent eux-mêmes êtres combinés habilement à d’autres solutions 
pour en optimiser les effets : donations, apports…
 
Enfin, il faudra envisager l’intérêt patrimonial et fiscal de cette sortie accompagnée d’un réinvestissement par la personne 
physique comparativement à l’hypothèse où la société soit le réceptacle des investissements en vue d’en envisager la sortie 
au terme.
 
Ainsi sera élaborée une méthodologie selon que la société soit opérationnelle, patrimoniale pour déterminer les meilleures 
solutions en vue de récupérer de la trésorerie à court ou moyen terme.
 
1ère partie : Les scénarios pour récupérer de la trésorerie pendant l’activité et après la cession de l’activité
	 • Vente des droits sociaux
	 • Vente des actifs puis vente des droits sociaux
	 • Vente des actifs et sortie des liquidités

2nde partie : Les questions pratiques sur le réceptacle des investissements :  investir dans ou en dehors de la société
	 • Sortie de la trésorerie et placement par la personne physique
	 • Placement par la société et sortie au terme
	 • Comparatif chiffré



Durée conseillée : 1 jour	 Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques

Niveau proposé : Approfondissement (2)
			      Perfectionnement (3)

Public concerné : CGPI, Notaires,          
Banquiers, Assureurs, Experts-comptables

8.7 Le traitement fiscal de la plus-value de cession d’entreprise

Objectifs :
Maîtriser tous les dispositifs fiscaux en faveur de la transmission d’entreprise.
Comprendre quels sont les dispositifs pouvant se combiner entre eux afin d’optimiser la transmission de l’entreprise.

Durée conseillée : 2 jours

Public concerné : CGPI, Notaires, Experts-comptables, 
Banquiers

Niveau proposé : Perfectionnement (3)

Pédagogie : Exposé et cas pratique

Introduction : le régime général d’imposition des plus-values
 
I. - Les plus-values de cession à caractère professionnel
A. Présentation des régimes d’exonération
- La transmission d’une branche complète d’activité
- La cession d’une entreprise en cas de départ à la retraite du cédant
- La transmission d’éléments de l’actif immobilisé
- La transmission de l’immobilier professionnel

B. - Combinaison des régimes d’exonération 

II. - Les plus-values de cession à caractère privé
A. Les sociétés soumises à l’impôt sur les sociétés
– Le régime d’exonération de droit commun
– Le régime applicable en cas de départ à la retraite du dirigeant

B. Les sociétés semi-transparentes
- Généralités
- Conditions d’application
- Durée de détention
 
III. – Les plus-values placées en report d’imposition
A. Cession d’une société relevant de l’impôt sur le revenu (plus-values professionnelles)

B. Cession de parts ou actions d’une société soumise à l’impôt sur les sociétés

IV. - Les incidences sur les techniques usuelles d’exonération des plus-values de cession

A. - La location-gérance préalable

B. - La donation préalable

C. - L’apport préalable à une holding
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Section I. Les formes d’unions : 
1- Mariage : Choisir le bon régime matrimonial en fonction du statut professionnel : 
Le régime légal : la communauté réduite aux acquêts, la communauté universelle (dite conventionnelle), la séparation de biens, 
la séparation de biens avec société d’acquêts, la participation aux acquêts.
2- PACS : 
Régime de séparation de biens, incidences de la conclusion d’un Pacs et du régime de séparation des patrimoines, option pour 
le régime de l’indivision.
3- Autonomie professionnelle contrariée par le régime matrimonial : 
Mise en péril de l’intérêt familial, utilisation de biens personnels, utilisation de biens communs
4- Survenance du divorce en cours de vie sociale : 
Problématiques soulevées par la survenance du divorce en cas d’exploitation sociétaire, survie de la caution du conjoint en cas 
de  divorce.
5- Aménagements conventionnels des régimes matrimoniaux
Typologie des avantages matrimoniaux, qualification juridique, conséquences de la survenance du divorce, analyse des clauses  
(liquidation alternative dite « clause Alsacienne », la clause de préciput, clause de stipulation de parts inégales, …)

Section II. Mesures de protection en cas de décès
- Mandat de protection future
- Mandat posthume 

Section III. Risques et précautions à prendre face à la survenance d’une procédure collective  
- Les risques inhérents à l’attraction des biens communs dans la procédure collective
- Risques inhérents au régime de séparation de biens
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8.8 Optimisation juridique et fiscale de la forme d’exploitation

Objectifs :
Comprendre les interférences entre la forme d’exploitation du patrimoine professionnel, le patrimoine privé et la 
politique de rémunération.

Durée conseillée : 1 jour Pédagogie : Exposé et cas pratique

Niveau proposé : Perfectionnement (3) Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, Assureurs, 
Experts-comptables 

8.9 La holding patrimoniale comme outil de transmission de l’entreprise

Objectifs :
Comment optimiser la transmission d’une entreprise par le recours à une holding ? 

Introduction : distinction du patrimoine professionnel et du patrimoine privé
 
I. – L’entreprise individuelle ou la société

A. La limitation des risques : limitation de responsabilité, déclaration d’insaisissabilité, entrepreneur individuel à responsabilité 
limitée
B. Le statut du conjoint du chef d’entreprise
C. L’imposition des bénéfices et le traitement des déficits
D. La rémunération du chef d’entreprise
 
II. – Le choix de la forme sociale

A. Les critères de choix
B. Les sociétés de personnes
C. Les sociétés à risques limités
 
III. – La mise en société de l’entreprise individuelle
 
A. Les techniques de mise en société (cession, apport ou location-gérance)
B. Le sort de l’immobilier professionnel
C. Le sort de l’endettement de l’entrepreneur
D. Les pouvoirs du conjoint
E. Les aspects fiscaux : droits d’enregistrement, plus-value, T.V.A.
 
IV. – Le choix de l’impôt sur les sociétés

A. L’option pour l’impôt sur les sociétés et son irrévocabilité
B. Le changement de régime fiscal
C. Les conséquences sur l’impôt de solidarité sur la fortune du chef d’entreprise
 
V. – Cas pratique : la mise en société d’une entreprise individuelle

I. Les intérêts du recours à une holding
Le recours à une holding dans la transmission à titre gratuit
- La dissociation de l’avoir et du pouvoir
- Le financement du paiement des droits de mutation
- Le financement de l’achat de la participation des héritiers non repreneurs 

Le recours à une holding dans la transmission à titre onéreux
- Les avantages financiers
- Les avantages fiscaux
- Les solutions alternatives

II. Le choix de la forme sociale de la holding
Les critères du choix
- La transmission des droits sociaux
- La limitation des risques
- La souplesse statutaire
 
Les formes sociales fréquemment choisies
- Société par actions simplifiée
- Société civile

III. Les conventions conclues entre la holding et la société opérationnelle 
- L’application de la procédure de contrôle des conventions réglementées
- Les conventions de trésorerie et le risque pénal
- Les conventions de prestations de services et le risque fiscal
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Objectifs et contenu :
Les pactes d’actionnaire : 
L’objet des pactes d’actionnaires
L’efficacité des pactes d’actionnaires
Les principales clauses des pactes d’actionnaires
 
Les actions de préférence : 
Les principales caractéristiques des actions de préférence 
	Les droits attachés aux actions de préférence
Les actions de préférence et la transmission de l’entreprise

Durée conseillée : 1 jour	 Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques

Niveau proposé : Approfondissement (2)
			      Perfectionnement (3)

Public concerné : CGPI, Notaires,          
Banquiers, Experts-comptables

8.10 Les pactes d’actionnaires et la transmission d’entreprise

8.11 Stratégies de gestion de l’immobilier d’entreprise

Objectifs :
Comment concilier la gestion d’un patrimoine privé et d’un patrimoine professionnel ?
Acquisition ex-nihilo. Arbitrages en cours de détention. 
Comment organiser des stratégies de gestion de l’immobilier d’entreprise ?

Durée conseillée : 1 jour

Public concerné : Banquiers, CGPI, Notaires, 			 
	 Experts-comptables

Niveau proposé : Approfondissement (2)
			      Perfectionnement (3)

Pédagogie : Etude de cas

Comment optimiser l’acquisition ?
- Faut-il faire acquérir l’immobilier d’entreprise par une personne physique en présence d’une entreprise en nom propre ? 
Régimes des articles 151 Septies B et 150U du CGI
- Faut-il interposer une personne morale entre le chef d’entreprise et son patrimoine immobilier ?

Fiscalité comparée des SCI taxées aux revenus fonciers ou à l’impôt sur les sociétés : stratégie de capitalisation ou 
de plafonnement de l’ISF
- Le recours au démembrement : évaluation des différentes hypothèses

Comment optimiser la gestion ?
- Quelle modification du mode de gestion peut-on envisager pour améliorer sa situation patrimoniale ? Est-il plus judicieux que 
la société civile loue le bien à la société d’exploitation ou qu’elle détienne l’usufruit du bien ?

Comment optimiser la sortie de l’actif inscrit au bilan de la société d’exploitation ?
- Doit-on avoir recours à la cession de l’actif en pleine propriété ou en nue-propriété ?
- Le retrait d’immeubles par réduction de capital serait-il plus intéressant ?

Comment optimiser la transmission à titre gratuit de l’immobilier d’entreprise ?

Durée conseillée : 1 jour

Niveau proposé : Perfectionnement (3)

Pédagogie : Exposé et cas pratique

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, Assureurs, 
Experts-comptables 

IV. La fusion de la holding et de la société opérationnelle
- Les contraintes juridiques 
- Les contraintes fiscales
 
V. Les holdings et l’impôt de solidarité sur la fortune
- Les holdings animatrices
- Les holdings passives
- Les holdings usufruitières

VI. Cas pratique
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8.12 La gestion patrimoniale du chef d’entreprise en activité

Objectifs :
Ce module de formation a pour objectif de présenter des stratégies concrètes, à la disposition du chef d’entreprise, 
pour adapter son environnement juridique et organiser son patrimoine. Ces stratégies peuvent être mises en oeuvre 
dans l’entreprise ou en dehors de celle-ci. Nous traiterons de la période au cours de laquelle il est en activité, bien 
en amont de la cession ou de la transmission de l’entreprise…

Durée conseillée : 1 jour Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques

Niveau proposé :  Approfondissement (2)
			       Perfectionnement (3)

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, Assureurs, 
Experts-comptables 

Introduction : sociétés d’entrepreneurs et société d’investisseurs

1- Assurance, prévoyance et Chef d’entreprise :
- Le retour des contrats Homme-Clé 
- Garanties croisées entre associés et la prévoyance utile 
- Gestion de l’assurance emprunteur du chef d’entreprise pour ses investissements immobiliers professionnels
- La propriété choisie de l’immobilier d’entreprise

2- Régime matrimonial :
- Trois exemples concrets où une décision comptable d’apparence anodine influence très significativement la situation patrimoniale d’un 
Chef d’entreprise
- Quel régime préconiser ?

• La séparation de biens est-elle réellement protectrice ?
• L’adaptation de la société d’acquêts
• Les avantages du PACS…

- La distinction entre le titre et la finance sur les parts de sociétés et ses conséquences pratiques pour les époux…

3- L’environnement juridique à mettre en place :
- Le mandat Posthume 
- Le testament partage ou simple…
- La problématique Dutreil 
Pactes réputés acquis 
Les points clés à connaitre et repérer…
Exemple pratique de mise en oeuvre
- La loi LME de 2008

4- La problématique de l’ISF.
- Vérifications obligatoires à réaliser avant la cession 
- Les règles applicables aux biens professionnels 

• Les principales difficultés
• L’immobilier professionnel au sens de l’ISF

- Les autres régimes d’exonération pour les parts de sociétés
- Les réductions d’impôt ad hoc
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Public concerné : CGPI, Notaires,  Banquiers, 
Experts-comptables

8.15 Exercice en société d’une profession libérale

Objectifs et contenu :
Quels sont les arguments qui plaident en faveur de l’exercice en société ?
Vous ferez le point sur la constitution de la société et en particulier sur le choix de la forme sociale et les modalités 
des apports à société ; le statut social du professionnel libéral, le fonctionnement de la société… Et d’autre part, 
des relations juridiques avec les autres associés.
Après avoir étudié les choix juridiques, vous complèterez votre analyse par les choix fiscaux et sociaux qu’il 
convient d’opérer afin d’optimiser le recours à une forme sociale. 

Durée conseillée : 1 jour

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, 
Experts-comptables

Niveau proposé : Approfondissement (2)
			    

Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques

Durée conseillée : 1 jour	 Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques

Niveau proposé : Approfondissement (2)
			      			      

8.14 La SEL : outil d’optimisation patrimoniale

Objectifs et contenu :
Comment tirer profit des libertés statutaires qu’offrent la SEL ? Modalités de gestion et de direction, responsabilité 
des associés, leurs droits et obligations…
La SEL permet-elle vraiment une optimisation fiscale et sociale en ce qui concerne les revenus du travail ? Quel 
mode de rémunération choisir ?
La SEL comme outil de dissociation et de diversification patrimoine privé et professionnel ? La stratégie patrimoniale 
comme mode de positionnement du conseiller en investissement.
Cession ou apport du cabinet au capital de la SEL ? En pleine propriété, en usufruit temporaire ?
Dans quelle mesure l’apport en jouissance temporaire peut-il constituer un abus de droit ? Où s’arrête l’habileté 
fiscale ?
Comment solutionner le statut fiscal qui pénalise le repreneur ? 
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8.13 La SAS : stratégies et pratique

Objectifs :
Optimiser les opportunités patrimoniales qu’offre la SAS.
Connaître l’étendue et les limites contractuelles offerts par la SAS.
Appréhender le fonctionnement de ce type de structure.

Durée conseillée : 1 jour

Niveau proposé :  Approfondissement (2)
			       Perfectionnement (3)

Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, 
Experts-comptables 

- Qu’est-ce que la SAS ? Instrument de coopération, de financement, de transmission
- Quels sont les éléments de discussion pour un rapprochement entrepreneur/investisseur ?
- Quelle place et quelles prérogatives des investisseurs par rapport aux entrepreneurs ?
- Quelles sont les opportunités de la dissociation du pouvoir et de l’avoir ? En matière d’organisation des pouvoirs, de la 
présidence ? En matière d’organisation sociale des grands groupes ?
- Quelles pratiques patrimoniales permettent la SAS ?
- Quelles sont les opportunités de la création de la SAS et de sa transformation ?
- Quelle liberté de choix dans l’organisation de la direction de la SAS ?
- Quel régime fiscal et social de la SAS adopter pour la société ? Pour les dirigeants ?
- Quel rôle dans la représentation, l’information et la participation des salariés ?
- Quelles sont les solutions patrimoniales permises par la SAS au regard des régimes matrimoniaux et des règles successorales ?
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Durée conseillée :  1 à 2 jours Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, 
Experts-comptables

Niveau proposé : Approfondissement (2)
			      Perfectionnement (3)

1ère journée :

1. Pourquoi existe-t-il plusieurs régimes de protection sociale pour le chef d’entreprise ?
2. Analyse comparée des prestations offertes par les régimes salariés et non-salariés
3. Méthode d’analyse des différents statuts possibles
4. Marié, pacsé ou concubin ; les principales différences en matière de retraite
5. Les droits potentiels du conjoint : la pension de réversion
6. Le conjoint de l’exploitant
7. Les solutions propres à améliorer les droits à retraite du conjoint

2ème journée :

1. Comprendre et anticiper la baisse du montant des retraites
- Environnement et chiffres clés
-  Calcul des droits à retraite
- Droit à l’information
2. Améliorer la retraite obligatoire
- A quel âge est-il plus intéressant de prendre sa retraite ?
- Faut-il racheter des trimestres ?
- Comment optimiser le cumul emploi retraite ?
3. Mettre en place une stratégie facultative adaptée
- Bâtir une stratégie cohérente
- La check-list des points à vérifier pour les contrats de retraite

Objectifs :
1ère journée :
- Comparer les régimes de salariés et de non salariés au niveau du revenu disponible et des prestations
-  Maîtriser les incidences du mariage, du divorce et du décès sur les droits à la retraite
-  Analyser le statut social le mieux adapté au conjoint du chef d’entreprise
2ème journée :
- Calculer les droits à retraite de base et complémentaire du dirigeant
-  Maîtriser les dispositifs d’amélioration des droits à retraite obligatoire (cumul emploi-retraite, rachat…)
- Connaître et utiliser les mécanismes de retraite supplémentaire

8.17 Optimisation sociale du statut du chef d’entreprise

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, 
Experts-comptables

Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques

Niveau proposé : Approfondissement (2)
			      Perfectionnement (3)
			      			      

Durée conseillée : 1 jour

Objectifs et contenu :
Comment conseiller la restructuration de société dans le cadre de la transmission du patrimoine professionnel ?
Quels sont les moyens pour anticiper une réorganisation de société ? Ou pour transmettre par restructuration de 
société ? Fusion, scission, apports partiel d’actifs.
Quels sont les effets de la restructuration dans le processus de transmission ?
Comment pratiquer la restructuration de la société dans le cadre de la transmission du patrimoine professionnel ?

8.16 La restructuration de société
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Public concerné : CGPI, Notaires,          
Banquiers, Assureurs, Experts-comptables

Durée conseillée : 1 jour	 Pédagogie : Exposé et Etude de cas

Niveau proposé : Perfectionnement (3)			     

Le chef d’entreprise en activité : 
- Comment l’assurance permet-elle d’assurer la protection du chef d’entreprise ? Contrat homme clé ; garantie décès… 
- Comment pérenniser le patrimoine professionnel en assurant la protection des associés ?
- Quelles opportunités offrent le refinancement des comptes courants d’associés ? 
- La garantie de passif ?

Le remploi des capitaux après la cession : 
La société patrimoniale, l’assurance vie, le contrat de capitalisation : quelles alternatives ?

Objectifs :
Comprendre quels sont les dispositifs juridiques et fiscaux liés à l’assurance vie afin d’optimiser la transmission de 
l’entreprise à titre gratuit.
Maîtriser les interférences financières, juridiques et fiscales.

8.19 Apports de l’assurance au chef d’entreprise

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, Assureurs, 
Experts-comptables 

Pédagogie : Exposé et illustrations pratiquesNiveau proposé : Perfectionnement (3)

Introduction : Les conséquences immédiates de la cession d’entreprise

La problématique de l’ISF après cession

- Rappel des principes généraux
- Les actifs démembrés

La problématique de l’ISF avant cession : le chef d’entreprise était-il taxable avant la cession ?

- Qualification de biens professionnels : les difficultés les plus courantes.
- L’immobilier d’exploitation : les points d’alerte.

Le remploi des capitaux qui résulte de la cession :

- L’élément fondamental : les revenus nets nécessaires ; l’élément accessoire la transmission à terme
- L’exemple de la location meublée professionnelle
- Le remploi en assurance vie
Les limites d’investissement
Les avantages principaux (fiscalité du rachat et fiscalité transmissive)
Souscriptions démembrées et clauses démembrées
Stratégie à mettre en oeuvre en fonction du régime matrimonial
Alternatives assurance vie, contrats de capitalisation et portefeuilles titres
Les clauses bénéficières à titre onéreux
Le règlement des créances de restitution au sortir des clauses démembrées
Assurance, contrat de capitalisation et ISF
- L’utilisation des contrats de capitalisation
Les contrats de capitalisation dans les sociétés
- Sociétés à l’IS, sociétés non soumises à l’IS
- Aspects comptables, fiscaux et juridiques
L’immobilier en parts (SCPI) dans les sociétés à l’IS
- Aspects comptables, fiscaux et juridiques

Objectifs :
Mettre en évidence les contraintes juridiques, fiscales, sociales et financières qui pèsent sur le chef d’entreprise 
qui vient de céder sa société.
Mettre en oeuvre une stratégie d’investissement adapté aux besoins du chef de famille.

8.18 Gestion du patrimoine privé après transmission du patrimoine professionnel

Durée conseillée : 1 jour
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Objectifs :
Modifications du capital, dissolutions, transformations et restructurations de sociétés.
Au moyen de nombreux cas pratiques, maîtriser les modalités de mise en oeuvre et les conséquences fiscales des 
opérations exceptionnelles affectant les sociétés.

8.20 Réalisation d’opérations sur les sociétés : mode d’emploi

8.PATRIMOINE PROFESSIONNEL

1. Les modifications du capital
1.1. Les augmentations de capital
- L’augmentation de capital par apport nouveaux : l’augmentation de capital en numéraire (le droit préférentiel de souscription, 
la prime d’émission) ; l’augmentation de capital par apport en nature (imposition des plus-values d’apport, droits d’apport : la 
distinction APS/ATO)
- L’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou provisions 
- L’augmentation de capital par incorporation de comptes courants
1.2. Les réductions de capital
- Les réductions de capital destinées à compenser des pertes 
- Le coup d’accordéon 
- Le rachat par la société de ses propres titres
1.3. L’amortissement du capital

2. La dissolution de la société
2.1. Aspects juridiques
- La dissolution : les causes de la dissolution , les effets de la dissolution (l’ouverture de la liquidation, la subsistance de la 
personnalité morale) 
- La liquidation : la nomination du liquidateur, la mission du liquidateur, la clôture de la liquidation ;
- Le partage : la reprise des apports, la répartition du boni de liquidation
2.2. Fiscalité de la dissolution
- Droits d’enregistrement (règles communes, sociétés IR, sociétés IS) 
- Imposition des plus-values : L’imposition des plus-values de liquidation, la reprise des apports, la répartition des réserves, 
l’imposition des plus-values de partage (sociétés IR), l’imposition du boni de liquidation (sociétés IS).

3. La transformation de la société
3.1. Aspects juridiques
- Les causes de la transformation , les conditions de la transformation (l’intervention d’un CAC et/ou d’un commissaire à la 
transformation) , les effets de la transformation (maintien de la personnalité morale, fin des mandats sociaux).
3.2. Fiscalité de la transformation
- La société transformée relève du même régime fiscal 
- La société transformée ne relève pas du même régime fiscal (le sursis d’imposition des art. 202 ter I et 221 bis CGI)

4. Les restructurations
4.1. Les fusions de société
- L’imposition de la société absorbée : Le régime de faveur de l’art. 210 A CGI 
- Droits et obligations de la société absorbante 
- L’imposition des associés de la société absorbée : l’imposition des revenus distribués, l’imposition des plus-values d’échange
4.2. Les fusions simplifiées et les dissolutions-confusions (TUP)
- Les modalités d’application du régime de faveur des fusions (Instruction 4 I-1-03 n° 118 du 7 juillet 2003)
- La date de réalisation et d’effet de la dissolution-confusion (d’un point de vue juridique, d’un point de vue fiscal)
4.3. Les scissions
- Les conditions d’application du régime de faveur des fusions 
- L’imposition de la société scindée 
- L’imposition des associés de la société scindée
4.4. Les apports partiels d’actif
- Les conditions d’application du régime de faveur des fusions 
- Droits et obligations de la société apporteuse et de la société bénéficiaire de l’apport 
- L’imposition des associés de la société apporteuse
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5. Groupes de sociétés
5.1. Le régime fiscal des sociétés mères-filles
- Les conditions requises pour bénéficier du régime spécial de l’art. 145 CGI 
- L’exonération des produits de la filiale 
- Les limites du régime mère-fille : l’absence de résultat fiscal du holding
5.2. La société holding animatrice
- L’objet social de la société animatrice 
- La conformité des flux financiers à l’intérêt social de la société animée
5.3. Le régime de l’intégration fiscale
- Les conditions d’application du régime de l’intégration fiscale (CGI, art. 223 A) 
- Le périmètre d’intégration fiscale 
- Les limites du régime de l’intégration fiscale : l’amendement Charasse (CGI, art. 223 B)
5.4. Autres techniques de consolidation du résultat
- La location-gérance du fonds de commerce de la fille au holding 
- La fusion rapide du holding et de sa fille 
- La consolidation « sauvage » par recours aux sociétés de personnes

Durée conseillée : 2 jours Pédagogie : Exposé et cas pratiques

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, 
Experts-comptables

Niveau proposé : Perfectionnement (3)

8.21 Approche économique et fiscale des baux de l’entreprise

Objectifs :
Au moyen de nombreux cas pratiques, être capable d’appréhender l’ensemble des conséquences économiques et 
fiscales attachées à chacun des différents modes de jouissance de l’immobilier d’entreprise : bail commercial, bail 
professionnel, crédit-bail immobilier, lease-back, bail à construction et bail emphytéotique ; savoir orienter son choix 
au regard de ces différents aspects.

1. Le cadre économique et fiscal des différents baux de l’entreprise
1.1. Le bail commercial et le bail professionnel
- Fixation du loyer, révision légale et conventionnelle du loyer, loyer du bail renouvelé (règle du plafonnement, cas de déplafonne-
ment)
- Traitement fiscal des loyers : impôts directs (imposition des loyers en fonction de la qualité du bailleur et du local, amortissements, 
charges déductibles), TVA
- Traitement fiscal du pas-de-porte, du droit de bail, de l’indemnité de déspécialisation, de l’indemnité d’éviction
1.2. Le crédit-bail immobilier et le lease-back
- Conditions et modalités de déduction des redevances de crédit-bail (régime général, régime spécial des immeubles de bureaux en 
Ile-de-France)
- Conséquences fiscales de la levée de l’option : réintégration du suramortissement au résultat imposable (régime général et régime 
spécial en faveur des PME), changement de régime fiscal du crédit-preneur en cas de sous-location, intérêt de l’option pour l’IS
- Modalités de détermination des plus-values en cas de cession ultérieure de l’immeuble, intérêt du recours à la SCI
- Le régime d’étalement de l’imposition de la plus-value applicable au lease-back
1.3. Le bail à construction et le bail emphytéotique
- Fixation du loyer / du canon
- Fiscalité des loyers : impôts directs (déductibilité des loyers, amortissement des constructions), TVA
- Fiscalité du retour gratuit des constructions dans le patrimoine du bailleur en fin de bail

Durée conseillée : 1 jour Pédagogie : Exposé et cas pratiques

Niveau proposé : Perfectionnement (3)		

2. Approche comparative : avantages et inconvénients

2.1. Bail commercial ou bail professionnel ?
- Intérêt économique de l’application conventionnelle du statut des baux commerciaux aux baux professionnels
2.2. Crédit-bail immobilier ou prêt amortissable ?
- Intérêt du financement en crédit-bail par rapport à un prêt amortissable ou un financement direct
2.3. Bail commercial ou bail à construction/bail emphytéotique ?
- Intérêt de la dissociation de la propriété immobilière entre SCI familiale et société d’exploitation

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, 
Assureurs, Experts-comptables
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 9.PATRIMOINE SOCIAL

Objectifs :
Actualiser et approfondir les connaissances des professionnels dans le domaine de la retraite. 
Faire le point sur ce patrimoine social invisible et les droits du client face à une réglementation toujours plus 
complexe.
Aider les professionnels du patrimoine à conseiller leurs clients en la matière et à définir avec eux une véritable 
stratégie de fin de carrière.

9.1 Comprendre la retraite en France

Durée conseillée : 1 jour

Niveau proposé : Approfondissement (2)

Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, Assureurs, 
Experts-comptables 

9.2 L’optimisation de la rémunération du chef d’entreprise

Objectifs :
Connaître les différents types de rémunération et arbitrer entre ces derniers ; analyser les relations entre cotisation 
et prestation ; déterminer l’optimum de rémunération.
Aider les professionnels à conseiller leurs clients dirigeants en la matière en tenant compte des évolutions du droit 
social.

Comment fonctionne la retraite en France ?
- Quels sont les principes de la retraite personnelle ?
- Quand prendre sa retraite ?
- Comment se calcule la pension ? Peut-on et doit-on racheter des trimestres ?
- Comment profiter du cumul emploi retraite ?
- Comment fonctionne la retraite des non salariés ?
- Quels sont les droits du conjoint ?

Quelles solutions privées adopter en matière de retraite ?
- Quelle formule choisir en matière de retraite supplémentaire?
- Comment fonctionnent les contrats collectifs ? PEE ? PERCO ? PERE ?
- Que mettre en place au niveau de l’entreprise ? Article 83 ? Article 39 ?
- Quels sont les possibilités à titre individuel ?

Quel statut social choisir ?
- Comment fonctionne le statut salarié, quelles sont les caractéristiques des statuts de TNS, peut-on choisir son statut à 
l’intérieur de la catégorie TNS, quels sont les avantages et inconvénients de chacun de ces statuts, quelles sont les possibilités 
d’optimisation ?

Quelle formule de rémunération périphérique choisir ?
- Comment fonctionne l’épargne salariale, doit-on opter pour un contrat de retraite supplémentaire, quels avantages sociaux 
mettre en place ?

Durée conseillée : 1 jour

Niveau proposé : Approfondissement (2)
			      Perfectionnement (3)

Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, 
Experts-comptables 
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1ère journée :
1. Pourquoi existe-t-il plusieurs régimes de protection sociale pour le chef d’entreprise ?
2. Analyse comparée des prestations offertes par les régimes salariés et non-salariés
3. Méthode d’analyse des différents statuts possibles
4. Marié, pacsé ou concubin ; les principales différences en matière de retraite
5. Les droits potentiels du conjoint : la pension de réversion
6. Le conjoint de l’exploitant
7. Les solutions propres à améliorer les droits à retraite du conjoint

2ème journée :
1. Comprendre et anticiper la baisse du montant des retraites
Environnement et chiffres clés, calcul des droits à retraite, droit à l’information
2. Améliorer la retraite obligatoire
A quel âge est-il plus intéressant de prendre sa retraite, faut-il racheter des trimestres, comment optimiser le cumul emploi retraite ?
3. Mettre en place une stratégie facultative adaptée
Bâtir une stratégie cohérente, la check-list des points à vérifier pour les contrats de retraite
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Durée conseillée : 2 jours Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques

Niveau proposé : Approfondissement (2)
			      Perfectionnement (3)
			      			      

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers,
Experts-comptables

9.4 Epargne salariale : approche technique et pratique

Objectifs et contenu :
Analyse du cadre législatif réglementant l’épargne salariale .
Quel est l’intérêt d’un tel dispositif pour l’entreprise ? Pour le salarié ? Pour quelle faisabilité en pratique ?
Analyse technique et commerciale des différentes formules : participation aux résultats, intéressement, PEE, 
PERCO .

Durée conseillée : 1 jour

Niveau proposé : Approfondissement (2)
			     			       			 

   

Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques
Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers,
Experts-comptablesPublic concerné : CGPI, Notaires, Banquiers,

Experts-comptables

9.3 Optimisation sociale du statut du chef d’entreprise

Objectifs :
1ère journée :
- Comparer les régimes de salariés et de non salariés au niveau du revenu disponible et des prestations
-  Maîtriser les incidences du mariage, du divorce et du décès sur les droits à la retraite
-  Analyser le statut social le mieux adapté au conjoint du chef d’entreprise
2ème journée :
- Calculer les droits à retraite de base et complémentaire du dirigeant
-  Maîtriser les dispositifs d’amélioration des droits à retraite obligatoire (cumul emploi-retraite, rachat…)
- Connaître et utiliser les mécanismes de retraite supplémentaire
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 10.PATRIMOINE & DROIT INTERNATIONAL

Objectifs :
Maîtriser les règles fiscales applicables aux revenus et au patrimoine des personnes physiques non-résidentes.

10.1 Fiscalité internationale des revenus et du patrimoine

Durée conseillée : 1 jour

Niveau proposé : Perfectionnement (3)

Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, Assureurs, 
Experts-comptables 

10.2 Comment répondre aux besoins propres des non-résidents

Objectifs :
Quelle stratégie en France pour un non-résident ?
Comment investir dans l’immobilier pour un non-résident ?
Quelle fiscalité pour les investissements mobiliers en France des non résidents ?
Comment régler une succession à l’international ? Quel règlement fiscal ?

- Détermination du domicile fiscal
- Impôt sur le revenu des non-résidents
- Impôt de solidarité sur la fortune des non résidents
- Impositions des successions des non-résidents
- Contrôle fiscal des non-résidents
- Dispositions françaises de lutte contre la délocalisation des personnes et du patrimoine

- Qu’entend-on par successions internationales ?
- Comment déterminer la loi applicable ?
- Quels sont les réflexes à acquérir en cas de successions internationales ?
- Quel est le régime des donations-partages, des trusts, des conventions matrimoniales ?
- Quelles sont les règles fiscales applicables ?
- Comment traiter les valeurs mobilières, les SCI et les immeubles ?
- Qu’en est ‘il en particulier de la Belgique et de la Suisse ?

Durée conseillée : 1 jour

Niveau proposé : Approfondissement (2)
			      Perfectionnement (3)

Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, 
Experts-comptables 

10.3 Le droit international privé des successions et libéralités

Objectifs :
Comment gérer et/ou anticiper une transmission dans un contexte international ?
Les règles du droit international privé sont-elles adaptées à la gestion et à l’organisation patrimoniale ?
Quelle est la méthodologie pour liquider une succession internationale ? 
Comment optimiser la gestion d’un patrimoine international ?

Durée conseillée : 1 jour

Niveau proposé : Approfondissement (2)
			      Perfectionnement (3)

Pédagogie : Exposé et illustrations pratiques

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers, 
Experts-comptables 

p.59



10.PATRIMOINE & DROIT INTERNATIONAL

Objectifs :
Comment organiser la délocalisation de son patrimoine à l’étranger ? 
Quelles sont les règles applicables selon la nature des biens ?
Comment opérer la transmission de son patrimoine ?

Durée conseillée : 1 jour	 Pédagogie : Exposé et Etude de cas

Niveau proposé : Perfectionnement (3)
			     

Public concerné : CGPI, Notaires, Banquiers,
Experts-comptables

10.4 La délocalisation des biens et des personnes à l’étranger

- La délocalisation des biens à l’étranger
Les Régimes matrimoniaux
Les donations
Les successions

- La délocalisation et le droit fiscal
La délocalisation des biens à l’étranger
La délocalisation des personnes physiques à l’étranger
 
La délocalisation à l’étranger : étude de cas
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    PROGRAMMATION IPCE 2012-2013 
 

 
CONTENU PEDAGOGIQUE 

 
Durée 

 
Dates session 

I – Optimisations patrimoniales des interférences patrimoine 
privé/patrimoine professionnel 7 jours  

Optimisation juridique et fiscale de la forme d’exploitation  
- Aborder toutes les formes de société 
- Etude qualitative et quantitative 

1 jour 13/06/2012  

Optimisation juridique des problématiques du chef d’entreprise comme 
chef de famille 
- Qualification juridique du patrimoine professionnel 
- Distinction patrimoine privé et patrimoine professionnel 
- Protection des époux contre les risques de dissolution du régime matrimonial par décès 
ou par divorce 

1 jour 14/06/2012 

Optimisation sociale du statut du chef d’entreprise 
Rémunération du chef d’entreprise, Prévoyance, Retraite   
- Comparer les régimes de salariés et de non salariés au niveau du revenu disponible et des 
prestations 
-  Maîtriser les incidences du mariage, du divorce et du décès sur les droits à la retraite 
-  Analyser le statut social le mieux adapté au conjoint du chef d’entreprise 
- Calculer les droits à retraite de base et complémentaire du dirigeant 
-  Maîtriser les dispositifs d’amélioration des droits à retraite obligatoire (cumul emploi-
retraite, rachat…) 
- Connaître et utiliser les mécanismes de retraite supplémentaire 

2 jours 12/09/2012 
13/09/2012 

 Gestion patrimoniale du chef d’entreprise en activité 
Les stratégies concrètes, à la disposition du chef d’entreprise, pour adapter son 
environnement juridique et organiser son patrimoine. Stratégies mises en œuvre dans 
l’entreprise ou en dehors de celle-ci.  
- Assurance, prévoyance et Chef d’entreprise  
- Régime matrimonial  
- L’environnement juridique à mettre en place  
- La problématique de l’ISF 

1 jour 21/11/2012 

Les stratégies de gestion de l'immobilier d'entreprise 
Comment concilier la gestion d’un patrimoine privé et d’un patrimoine professionnel ? 
Acquisition ex-nihilo. Arbitrages en cours de détention. Comment organiser des stratégies 
de gestion de l’immobilier d’entreprise ?  

1 jour 22/11/2012 

La délocalisation des biens et des personnes à l’étranger  
Transmission ou cession à une holding à l’étranger 
Dimension internationale du patrimoine 
Gestion patrimoniale des non-résidents 

1 jour 
 14/12/2012 

 

 PROGRAMMATION IPCE 2012-2013 (suite) 

 
 

CONTENU PEDAGOGIQUE 
 

Durée 
 

Dates sessions 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour tout renseignement complémentaire contactez Emilie COCHET au 04 73 15 14 59 

II – L’optimisation des conditions de transmission du 
patrimoine professionnel  3,5 jours  

Le traitement fiscal de la plus-value de cession d’entreprise 
- Maîtriser tous les dispositifs fiscaux en faveur de la transmission 
d’entreprise. 
- Comprendre quels sont les dispositifs pouvant se combiner entre eux 
afin d’optimiser la transmission de l’entreprise. 

2 jours 12/12/2012 
13/12/2012 

La holding comme outil de transmission de l’entreprise 
- Comment optimiser la transmission d’une entreprise par le recours à 
une holding ?  

1,5 jour 
 

16/01/2013 
17/01/2013matin 

III – APPLICATIONS PRATIQUES 4,5 jours  

Transmissions à titre gratuit  
Maîtriser tous les dispositifs fiscaux en faveur de la transmission 
d’entreprise. Comprendre quels sont les dispositifs juridiques et fiscaux 
pouvant se combiner entre eux afin d’optimiser la transmission de 
l’entreprise à titre gratuit. 
- Les stratégies de transmission 
- Les transmissions transgénérationnelles  
- Stratégies de transmission appliquées au patrimoine professionnel 

1,5 jours 
 

17/01/2013 
Après-midi 
18/01/2013 

Transmissions à titre onéreux 
Maîtriser tous les dispositifs fiscaux en faveur de la transmission 
d’entreprise. Comprendre quels sont les dispositifs pouvant se combiner 
entre eux afin d’optimiser la transmission de l’entreprise à titre onéreux. 
- Les entreprises individuelles et sociétés relevant de l’IR 
- Les parts et actions de sociétés soumises à l’IS 
- Les plus values placées en report d’imposition 
- Les incidences sur les techniques usuelles d’exonérations des plus values 
de cession 
- Cas pratiques récapitulatifs 

 
2 jours 

 

20/03/2013 
21/03/2013 

La gestion du patrimoine privé après transmission du 
patrimoine professionnel 
- Problématiques fiscales : Plus-values, IR, ISF 
- Problématiques  financières : replacement du prix de vente en cas de 
transmission à titre onéreux, besoin ou pas de revenus complémentaire 

1 jour 
 

22/03/2013 
 

PLAN DE FORMATION  15 jours  
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 PROGRAMMATION IPCE 2012-2013 (suite) 

 
 

CONTENU PEDAGOGIQUE 
 

Durée 
 

Dates sessions 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour tout renseignement complémentaire contactez Emilie COCHET au 04 73 15 14 59 

II – L’optimisation des conditions de transmission du 
patrimoine professionnel  3,5 jours  

Le traitement fiscal de la plus-value de cession d’entreprise 
- Maîtriser tous les dispositifs fiscaux en faveur de la transmission 
d’entreprise. 
- Comprendre quels sont les dispositifs pouvant se combiner entre eux 
afin d’optimiser la transmission de l’entreprise. 

2 jours 12/12/2012 
13/12/2012 

La holding comme outil de transmission de l’entreprise 
- Comment optimiser la transmission d’une entreprise par le recours à 
une holding ?  

1,5 jour 
 

16/01/2013 
17/01/2013matin 

III – APPLICATIONS PRATIQUES 4,5 jours  

Transmissions à titre gratuit  
Maîtriser tous les dispositifs fiscaux en faveur de la transmission 
d’entreprise. Comprendre quels sont les dispositifs juridiques et fiscaux 
pouvant se combiner entre eux afin d’optimiser la transmission de 
l’entreprise à titre gratuit. 
- Les stratégies de transmission 
- Les transmissions transgénérationnelles  
- Stratégies de transmission appliquées au patrimoine professionnel 

1,5 jours 
 

17/01/2013 
Après-midi 
18/01/2013 

Transmissions à titre onéreux 
Maîtriser tous les dispositifs fiscaux en faveur de la transmission 
d’entreprise. Comprendre quels sont les dispositifs pouvant se combiner 
entre eux afin d’optimiser la transmission de l’entreprise à titre onéreux. 
- Les entreprises individuelles et sociétés relevant de l’IR 
- Les parts et actions de sociétés soumises à l’IS 
- Les plus values placées en report d’imposition 
- Les incidences sur les techniques usuelles d’exonérations des plus values 
de cession 
- Cas pratiques récapitulatifs 

 
2 jours 

 

20/03/2013 
21/03/2013 

La gestion du patrimoine privé après transmission du 
patrimoine professionnel 
- Problématiques fiscales : Plus-values, IR, ISF 
- Problématiques  financières : replacement du prix de vente en cas de 
transmission à titre onéreux, besoin ou pas de revenus complémentaire 

1 jour 
 

22/03/2013 
 

PLAN DE FORMATION  15 jours  
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